
 
 
 

 

ENTENTE REGIONALE DU TOURNAISIS - TENNIS DE TABLE 
     BULLETIN N° 16 – 19.03.13 

 
 

MATCH "TT DOTTIGNIES B – LM WIERS C" (J/15 du 2 mar s) 
* Les faits  
  Comme 3e joueur, le TT Dottignies avait inscrit P ascal VERDY/D0, ex-joueur du Kitch Mouscron. Intrig ués  
  par son niveau de jeu, les joueurs du LM Wiers on t consulté le trombinoscope de son dernier club et y ont  
  reconnu leur véritable adversaire : Steve HERNOUL D/C4 (et évidemment non affilié en ERT !). 
* Jugement et sanctions  
  Après avoir nié d’abord, le TT Dottignies, a fina lement dû reconnaître la supercherie et, pour répon dre à la 
  plainte de Wiers C, le comité ERT l’a invité à s’ expliquer le mardi 12 mars, au local de la P. Froye nnoise. 
  Après audition de JM Martin et E. Carpentier (pré sident et secrétaire du TT Dottignies), il y a été décidé ceci :  
  - Score de forfait pour le match (0/10 et 0/3 pou r les points + amende de 15.00 €) ; 
  - Sanctions particulières pour Bernard Demey (cap itaine et juge-arbitre) et Eric Carpentier (respons able des  
    sélections), conformément aux points 3 et 4 de l’article 49 des règlements sportifs ERT. 
    A savoir : - empêchement de toute fonction de c apitaine et juge-arbitre jusqu’en fin de saison ; 
                     - exclusion de tout mandat ERT , présent ou à venir ; 
                     - une journée de suspension po ur B. Demey (J/17) 
                     - deux journées de suspension pour E. Carpentier (J/17 et 18). 

 
 

RESULTATS ET CLASSEMENTS, APRES LA JOURNEE N° 16 du  16.03.13 
 

 

DIVISION I 
EPC KAIN A  

M Potier, D Hautem, J Delzenne : 1+/2/1+  
TTG ANVAING A  

D Mestdagh, A Cauchie, J Abdellati : 1-/1-/3  
 

5  /  5 
LM WIERS B   

L Bonfitto, J Van Wynsberghe, J De Smyter : 1+/3+/0  
P. FROYENNES A  

JL Verdy, C François, JChr Verdy : 2/2-/1-  
 

5  /  5 
TTT ESTAIMPUIS A  

Q Vergracht, P Dumortier, JJ Hoet : 1-/1-/0  
LM WIERS A 

B Lenglez, E Wuilpart, V Willot : 1/3+/3+  
 

2  /  8 
TT TOURNAI B (Forfait général)  

P Wojtkowicz, T Verrier, T Gaumeton  
TT TOURNAI A (Forfait général)  
E Madoux, D Braem, M Tanchon  

 
-------- 

TT DOTTIGNIES A 
Y Callens,  D Verraest, D Alleman : 2<-/2</2<-  

MJ LAMAIN A   
A Sainlez, L Vanderhaeghen, Q Arbon : 0+/WO/0+  

 
9  /  1 

01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

LM WIERS A 
TT DOTTIGNIES A 
EPC KAIN A 
P. FROYENNES A 
LM WIERS B 
TTT ESTAIMPUIS A (F) 
TTG ANVAING A  
MJ LAMAIN A (FF) 
TT TOURNAI A (ff + Forfait général au 2e tour) 
TT TOURNAI B (Forfait général au 1er tour) 

13 
13 
13 
13 
14 
15 
13 
14 
08 

12.00.01 
11.01.01 
08.03.02 
06.05.02 
05.06.03 
05.08.02 
03.08.02 
01.12.01 
00.08.00 

 

096.034 
097.033 
080.050 
064.066 
077.063 
074.076 
051.079 
041.099 
000.080 

38 
36 
31 
27 
27 
26 
21 
15 
00 

 

DIVISION II 
P. FROYENNES B 

G Porret, N De Smet, JCha Verdy  
TT DOTTIGNIES B (FF Général – Amende : 15.00 €) 

B Demey, J Demey, E Carpentier  
 

-------- 
P. MAROC A 

G Lefebvre, JJ Montignie, T Renard : 3-/2-/2  
TTG ANVAING B 

O Bonnier, V Provoyeur, A Duthy : 2+/0+/0  
 

7  /  3 
LM WIERS C 

P Devaux, R Van Neste, M Durieux : 2-/2/1-  
JTT FROIDMONT A 

C Collard, T Buron, S Lefebvre : 3+/0+/1  
 

5  /  5 
TT DOTTIGNIES C 

O Claerebout, P Verdy, V Picalause : 3+/0+/1  
P. FROYENNES C  

M Lemaire, T Wattiaux, E Surmont : 1-/2/2-  
 

5  /  5 
MJ LAMAIN B 

P Bauwens, L Moulin, F Pottié : 2/1-/2-   
PPC BRUNEHAUT A  

S Thiébaut, G Lemaine, C Deweerd : 0+/3+/1  
 

5  /  5 
01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

P. FROYENNES B 
P. MAROC A 
PPC BRUNEHAUT A  
TTG ANVAING B  
JTT FROIDMONT A  
LM WIERS C  
TT DOTTIGNIES C 
P. FROYENNES C 
MJ LAMAIN B 
TT DOTTIGNIES B (Forfait général au 2e tour)  

15 
16 
16 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
09 

10.03.02 
07.04.05 
05.05.06 
06.06.03 
05.06.04 
04.06.05 
03.06.06 
04.07.04 
04.09.02 
05.01.03 

087.063 
082.078 
081.079 
080.070 
069.081 
074.076 
075.075 
071.079 
060.090 
051.039 

37 
35 
32 
30 
29 
28 
27 
27 
25 
22 

     2012/2013 – 16/01 



 

 

 

DIVISION III 
TT TOURNAI C 

M Fontaine, R Leclercq, T Vansingle : 3+/3/3+  
TT TOURNAI D 

B Prévot, P Leclercq, C Demessine : 0-/0-/0  
 

10 /  0 
TT DOTTIGNIES D 

D Hovelaque, C Denis, C Hernould : 2+/1+/0  
LM WIERS D  

Fl Hioco, O Carlier, D Minet : 2-/1-/3  
 

4  /  6 
TTT ESTAIMPUIS B 

L Vandecasteele, G Vergracht, G Bryssinck : 3-/3-/2  
RR RUMES A  

O Bauts, JD Cailleau, X Decerf : 1+/0+/0  
 

8  /  2 
EPC KAIN B 

S Desmet, F Delcueillerie, C Wojtkowicz : 3+/3/3+  
TTG ANVAING C 

C Fauconnier, G Fauconnier, S Roman : 0/0-/0-  
 

10 /  0 
P. FROYENNES D 

Q Vigin, G Verdy, A Moulin : 3/3-/3-  
P. FROYENNES E 

H Sabbe, G Légé, A François : 0+/0+/0  
 

9  /  1 
01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

P. FROYENNES D 
TTT ESTAIMPUIS B 
RR RUMES A 
EPC KAIN B 
LM WIERS D  
P. FROYENNES E  
TT DOTTIGNIES D  
TTG ANVAING C  
TT TOURNAI D 
TT TOURNAI C (fffff)  

16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 

15.01.00 
14.01.01 
10.02.04 
08.06.02 
07.06.03 
05.09.02 
04.08.04 
02.12.02 
01.13.02 
03.11.02 

137.023 
124.036 
106.054 
096.064 
083.077 
065.095 
063.097 
051.109 
031.129 
044.116 

46 
45 
40 
34 
33 
28 
28 
22 
20 
19 

 

DIVISION IV 
TS BECLERSIEN A 

Feuille non communiquée – Amende : 1.25 €  
EPC KAIN C 

 
 

0  / 10 
RR RUMES B 

M Nys, B Carré, X Maton  
J. ALLAIN A 

A Bondroit, H Debailleul, JP Mathys  
Non joué 

(*) 
TTT ESTAIMPUIS C 

J Vergracht, A Vanderrasieren, M Brand  
  P. MAROC B (Forfait "+ 48 H" – Amende : 5.00 € x 2) 

K Carlier, M Caucheteur, F Meunier  
 

10 /  0 
TTG ANVAING D  

O Forret, N Hubau, M Louette : 1-/2/1-  
LM WIERS E 

J Delcampe, B Ducrotois, A Mathieu : 3+/1/1+  
 

4  /  6 
TT DOTTIGNIES E 

A Callens, S Delaby, F Loucheur : 1/1+/2+  
TT DOTTIGNIES F  

E Foucart, JM Martin, S Carpentier : 2/2-/1-  
 

5  /  5 
01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

TT DOTTIGNIES E 
TT DOTTIGNIES F 
EPC KAIN C 
RR RUMES B (F) 
LM WIERS E  
TTG ANVAING D (F) 
P. MAROC B (FF) 
J. ALLAIN A 
TTT ESTAIMPUIS C 
TS BECLERS A 

16 
16 
16 
15 
16 
16 
16 
15 
16 
16 

13.01.02 
12.01.03 
12.03.01 
10.04.01 
07.06.03 
05.09.02 
03.07.06 
03.08.04 
03.13.00 
00.16.00 

119.041 
127.033 
111.049 
091.059 
081.079 
074.086 
071.089 
055.095 
051.109 
010.150 

44 
43 
41 
35 
33 
27 
26 
25 
22 
16 

* : Un match de D/VI s’étant prolongé, les tables n’ étaient pas libres pour commencer à l’heure officie lle. Les visiteurs ont 
    quitté le local à 16h40, réclamant l’applicatio n de l’article 39 des règlements ERT. 
    Le Comité décidera collectivement des suites à donner à cette affaire (score, amende…). 

 

DIVISION V 
LM WIERS F 

J Daumerie, Y Castermant, JP Decroos : 2-/2-/0  
TT WAPI TOURNAI A 

J Boudry, D Vernier, L Baudouin : 2+/1/2+  
 

4  /  6 
RR RUMES D 

D Waroux, G Welnowski, JL Sottiaux : 0-/0-/1  
MJ LAMAIN C 

F Dropsy, R Moulin, K Fleury : 2/3+/3+  
 

1  /  9 
MJ LAMAIN D 

M Vion, B Sainlez, R Bottieau : 1+/3+/0  
TTG ANVAING E 

J Pessemier, J Falempin, B Collie : 2/1-/2-  
 

5  /  5 
ETT VAULX A 

P Delforge, M Caucheteur, R Moine : 3+/3+/2  
P. FROYENNES F  

C Pierrard, O Desprez, Y François : 1-/0-/0  
 

9  /  1 
RR RUMES C 

M Graveline, V Lamant, V Waroux : 3+/3+/3  
RR RUMES E 

P Lemaire, M Andrieu, M Lemaire : 0-/0-/0  
 

10 /  0 
01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

ETT VAULX A (f) 
MJ LAMAIN C  
TT WAPI TOURNAI A 
RR RUMES C 
RR RUMES D 
LM WIERS F 
RR RUMES E 
TG ANVAING E  
MJ LAMAIN D 
P. FROYENNES F  

16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 

15.01.00 
13.03.00 
12.03.01 
09.06.01 
08.06.02 
05.08.03 
04.10.02 
03.11.02 
03.12.01 
00.12.04 

130.030 
109.051 
103.057 
095.065 
077.083 
080.080 
065.095 
046.114 
045.115 
050.110 

45 
42 
41 
35 
34 
29 
26 
24 
23 
20 

 
 

CONTROLE DES FEUILLES D’ARBITRAGE (Art.48 b)  
Amende de 1.25 €,  pour tableaux mal remplis, à : JTT Froidmont B, TT  Tournai E (Journée 14) et à TT Wapi Tournai A, 
                                                                                     PPC Maulde B (Journ ée 15) 

2012/2013 – 16/02  



 
 
 
 

DIVISION VI 
P. FROYENNES G 

E Dubois, D Delaby, J Massin : 0-/2/1-  
PPC BRUNEHAUT B 

C Tasset, M Pottié, X Bacart : 2+/1/3+  
 

3  /  7 
RR RUMES F 

G Hoet, B Leclercq, JY Clément : 1+/2+/1  
LM WIERS G 

R Jouret, G Hercheux, E Bourgois : 2-/1/2-  
 

5  /  5 
TTT ESTAIMPUIS D 

B Guillin, B Delgranche, C Lehoucq : 2<-/1</1<-   
TTG ANVAING F 

G Dutrannois, L Louette, E Petitpas : WO/0+/2+  
 

7  /  3 
JTT FROIDMONT B 

N Defoor, A Plateau, A Deroubaix : 3/3+/3+  
TT TOURNAI E 

C Merchez, B Franque, D Perlau : 0-/0/0-  
 

10 /  0 
PPC MAULDE A 

R Hourez, W Fontaine, L Galet : 1-/0-/1  
TT DOTTIGNIES G 

P Lutyn, M Alleman, A Gosselin : 1+/3/3+  
 

2  /  8 
01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

TT DOTTIGNIES G  
JTT FROIDMONT B 
PPC  BRUNEHAUT B  
PPC MAULDE A 
TTG ANVAING F 
RR RUMES F 
P. FROYENNES G 
LM WIERS G 
TTT ESTAIMPUIS D  
TT TOURNAI E  

16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 

14.01.01 
12.02.02 
12.03.01 
10.06.00 
09.06.01 
06.07.03 
05.11.00 
04.11.01 
02.13.01 
01.15.00 

129.031 
116.044 
115.045 
104.056 
088.072 
070.090 
071.089 
050.110 
042.118 
015.145 

45 
42 
41 
36 
35 
31 
26 
25 
21 
18 

 
DIVISION VII/A 

ETT VAULX C 
L Ghekière, L Delaunoy, T Scherpereel : 0<-/0<-/0<  

AEC TOURNAI A 
JL Lemaire, P Lejeusne, D Krempf : 3+/3+/WO  

 
3  /  7 

EPC KAIN D 
M Gadenne, W Bonvarlet, M Ponchau : 3-/2/3-  

PPC MAULDE B 
J Deruyck, C Deblaton, JN Maladry : 1+/0/0+  

 
8  /  2 

ETT VAULX B   
E Letellier, F Cambier, M Carlier : 3/2+/3+  

RR RUMES G 
M Lemaire, JY Clément, M Laurent : 0/1-/0-  

 
9  /  1 

P. MAROC C 
L Dubuisson, M Lacante, C Tidrick : 2/3+/1+  

TT DOTTIGNIES H 
R Halsberghe, D D’Halluweyn, E Debonnet : 0-/1/2-  

 
7  /  3 

ETT VAULX C 
F Liétart, M Waroux, MC Chantry : 2-/0-/0  

EPC KAIN D 
M Gadenne, D Desmaele, M Ponchau : 3+/2+/2  

 
2  /  8 

P. MAROC C 
L Dubuisson, L Tidrick, C Montignie : 1-/1/0-  

ETT VAULX B   
E Letellier, C Godart, T Scherpereel : 3+/3+/1  

 
2  /  8 

AEC TOURNAI A 
JL Lemaire, P Lejeusne, D Krempf : 3+/3+/WO  

PPC MAULDE B 
J Deruyck, C Deblaton, O Parent : 0<-/0<-/0<  

 
7  /  3 

TT DOTTIGNIES H 
R Halsberghe, D D’Halluweyn, G Milcent : 3+/3+/0  

RR RUMES G 
C Deviaene, A Piron, M Laurent : 1-/1/1-  

 
7  /  3 

01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
08 

ETT VAULX B 
AEC TOURNAI A 
EPC KAIN D 
P. MAROC C 
TT DOTTIGNIES H  
ETT VAULX C 
PPC MAULDE B 
RR RUMES G 

12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 

10.00.02 
09.02.01 
08.02.02 
07.05.00 
04.06.02 
02.06.04 
02.09.01 
00.12.00 

100.020 
071.049 
082.038 
058.062 
058.062 
052.068 
036.084 
023.097 

34 
31 
30 
26 
22 
20 
17 
12 

DIVISION VII/B 
TTG ANVAING G 

J François, M Sanders, J Cardon : 0-/0/1-  
P. FROYENNES H 

F Moerman, T Callens, R Vigin : 2+/3+/3  
 

1  /  9 
PPC BRUNEHAUT C  

C Vauchel, S Dubois, M Lévêque : 3+/3+/3    
TT  WAPI TOURNAI B  

A Vandenbulcke, C Carbonnelle, A Lendasse : 0-/0/0-  
 

10 /  0 
LM WIERS H 

M Brunin, MF Dubois, D De Smyter : WO/2+/1+  
ETT VAULX D  

A Cambier, B Baguet, F Scherpereel : 0<-/1</2<-  
 

4  /  6 
PPC MAULDE C  

E Vandromme, N Maladry, G Dhondt : 3+/0+/0  
EPC KAIN E 

A Clément, E Niel, L Clément : 2-/2/2-  
 

4  /  6 
TTG ANVAING G 

M Sanders, J Cardon, D Sanders : 0/0-/2-  
PPC BRUNEHAUT C  

C Vauchel, R Lucas, H Rasson : 3/2+/2+  
 

2  /  8 
PPC MAULDE C  

N Maladry, E Vandromme, C Buron : 2+/2+/1  
LM WIERS H 

M Devos, M Brunin, D De Smyter : 3-/1-/0  
 

6  /  4 
P. FROYENNES H 

F Moerman, T Callens, R Vigin : 2/3+/3+  
TT  WAPI TOURNAI B  

A Vandenbulcke, A Lendasse, A Desmet : 0-/0/1-  
 

9  /  1 
EPC KAIN E 

G Bossuyt, O Horinque, Q Dervaux : 3+/3/3+  
ETT VAULX D  

S Lemoine, A Bridoux, N Caucheteur : 0/0-/0-  
 

10 /  0 
09 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

PPC BRUNEHAUT C 
LM WIERS H  
EPC KAIN E 
P. FROYENNES H  
PPC MAULDE C (FF) 
ETT VAULX D (F) 
TTG ANVAING G  
TT WAPI TOURNAI B 

12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 

10.01.01 
08.04.00 
06.04.02 
05.05.02 
05.06.01 
04.06.02 
04.08.00 
02.10.00 

088.032 
073.047 
065.055 
062.058 
052.068 
050.070 
051.069 
039.081 

33 
28 
26 
24 
21 
21 
20 
16 

2012/2013 – 16/03  



 
 
 
 

DIVISION VII/C 
PPC MAULDE D  

E Lecoutre, C Buron, Cl Buron  
BYE 1  

-------- 
TT DOTTIGNIES I 

K Carpentier, G D’Halluweyn, L D’Halluweyn : 1<+/1< +/0< 
P. MAROC D 

M Delmotte, ML Montignie, J Minne : 3-/1-/WO  
 

6  /  4 
P. FROYENNES I  

T Bonte, H Dubois, T Verdy  
ETT VAULX E  (Forfait du jour même : 12.50 €)  

A Bridoux, N Caucheteur, M Boutry  
 

10 /  0 
TS BECLERS B  

O Wauquez, N Paris, S Lory  
BYE 2  

-------- 
PPC MAULDE D  

N Maladry, Cl Buron, M Ervyn : 2+/2+/2  
 TT DOTTIGNIES I 

G D’Halluweyn, L D’Halluweyn, M Carpentier : 3-/0-/ 0 
 

7  /  3 
 TS BECLERS B  

Feuille non communiquée – Amende : 1.25 €  
P. FROYENNES I  

 
 

6  /  4 
BYE 1 P. MAROC D 

J Minne, J Comblé, G Comblé  
 

-------- 
BYE 2  ETT VAULX E   

M Carlier, M Boutry, F Scherpereel  
 

-------- 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

TS BECLERS B 
P. MAROC D 
PPC MAULDE D (F) 
TT DOTTIGNIES I 
P. FROYENNES I  
ETT VAULX E (F) 

08 
09 
08 
09 
09 
09 

07.01.00 
05.03.01 
05.03.00 
02.05.02 
02.06.01 
03.06.00 

057.023 
054.036 
037.043 
040.050 
039.051 
033.057 

22 
20 
17 
15 
14 
14 

 
 

COUPE ERT - 1/8 de FINALE du 09.03.13  
RR RUMES  I 

O Bauts, M Nys, B Carré : 3/1+/1+ 
TT DOTTIGNIES  V 

A Callens, S Delaby, F Loucheur : 1-/2/1- 
 

6  /  4 
LM WIERS  III 

J Daumerie, Y Castermant, JP Decroos : 2+/2+/1 
TT DOTTIGNIES  III 

P Lutyn, M Alleman, A Gosselin : 0/3-/1- 
 

6  /  4 
TTT ESTAIMPUIS  I 

Q Vergracht, L Vandecasteele, G Vergracht : 2-/2/3- 
P. MAROC  II 

M Caucheteur, D Carlier, D Hautem : 2+/0+/0 
 

7  /  3 
LM WIERS  I 

T Taillieu, E Wuilpart, P. Devaux : 3+/3+/0 
PPC BRUNEHAUT  I 

S Thiébaut, G Lemaine, X Bacart : 1-/1-/1 
 

7  /  3 
MJ LAMAIN  I 

L Vanderhaeghen, Q Arbon, P Bauwens : 2+/2+/3 
TT DOTTIGNIES  IV 

E Foucart, C Hernould, JP Liebert : 1-/0-/1 
 

8  /  2 
TS BECLERS  I 

F Degels, G Dubois, J Delgutte : 0/0-/0- 
LM WIERS  II 

L Bonfitto, M Durieux, F Hioco : 3+/3/3+ 
 

0  / 10 
ETT VAULX  I 

M Caucheteur, D Vallaeys, R Moine : 3+/2+/2 
RR RUMES  III 

M Graveline, JL Sottiaux, G Hoet : 1-/0-/1 
 

8  /  2 
JTT FROIDMONT  I (12 sets) 

T Buron, S Lefebvre, A Deroubaix : 1+/3+/0 
EPC KAIN  I (13 sets) 

G Blangenois, D Hautem, J Delzenne : 1-/2/2- 
 

5  /  5 
 
 

COUPE ERT - 1/4 de FINALE du 13.04.13  
LM WIERS  III RR RUMES  I  

TTT ESTAIMPUIS  I LM WIERS  I  
LM WIERS  II MJ LAMAIN  I  
ETT VAULX  I EPC KAIN  I  

 
 

DIVERS 
Classements et forfaits  
En division II, le TT Dottignies a décidé le forfai t de son équipe B. 
En application de l’article 8, les résultats du sec ond tour ont été annulés, alors que ceux de l’aller  ont été 
maintenus. 
Le classement de la division tient compte de cette adaptation. 
Remarque  
En division I, la même règle a été suivie suite au forfait du TT Tournai A. 
Cas particulier pourtant ici, puisque les rencontre s de cette équipe ont ensuite été perdues par forfa it en 
application de la règle de double appartenance de s es éléments. 
A la RR Rumoise   
En raison de travaux, l’accès au local se fait par la cour de l’école libre, 5, rue A. Moulin (venant de la 
Chaussée de Douai, prendre à droite, un peu avant l a ruelle du cimetière). 
Double appartenance  
Les joueurs suivants ont maintenant atteint la norm e des 2/3 des 18 matchs du championnat : Robert 
HOUREZ, Rudi MOINE, Félix CAMBIER, Loïc GHEKIERE 
Nouvelle affiliation  
13.17 – ERVYN Martine/NC – (Matr. 634) – Qualificat ion immédiate en VII/C 

2012/2013 – 16/03  
 



 
 
 
 

 

MIEUX CONNAITRE LE REGLEMENT…, AVANT D’EN PARLER ! 
 

 
 

SUPPRIMER OU "BRULER"  UNE EQUIPE, CE N’EST PAS PAR EIL 
Art. 14 : 
Dans les délais prescrits à l’article 10 b, 
a) Un club peut refuser la montée d’une équipe classée en ordre utile ; il peut aussi renoncer à inscrire une  
    ou plusieurs équipes dans un prochain championnat.  Dans les deux cas, ces équipes sont considérées 
    comme n’existant plus (…).  
b) Lorsqu’il ne s’agit pas de la dernière équipe d’un club, celui-ci doit renseigner au moins deux joueurs 
    « inutilisables », pour chacune des équipes supprimées. 
    Durant le championnat précédent, ces joueurs doivent avoir effectivement disputé un total de matchs (*) 
    supérieur au nombre de journées de l’interclubs (AG 1988, 1990, 1996, 2006). 
    L’équipe à « brûler » sera celle dont le deuxième joueur inutilisable a été titulaire habituel ou toute autre  
    équipe d’un niveau inférieur.  (A.G. 1998) 
    Il n’est pas perçu de droit d’inscription pour ces joueurs, mais le club doit payer à la trésorerie E.R.T. un  
    montant égal à l’amende due pour un forfait général. 
    matchs (*) = toutes les présences notées sur les feuilles d’arbitrage, sauf celles où le joueur était « WO » 
                         ou faisait partie d’une équipe ayant déclaré forfait. 
 

 LES DROITS DU JUGE-ARBITRE (Art. 36) 
Le juge-arbitre (désigné avant la rencontre)… 
� fait l’appel des joueurs ;   
� vérifie leur identité (carte d’identité ou carte d’affiliation) ;  
� contrôle la conformité des raquettes et autorise leur usage (AG 2007) ; 
� remplit la feuille d’arbitrage ; 
� désigne les arbitres des différents matches ; 
� veille au bon déroulement de la rencontre ; 
� assure l’application correcte des règlements ; 
� note les infractions constatées, ainsi que les réserves ou réclamations éventuelles ; 
� signe la feuille d’arbitrage à l’issue de la rencontre ; 
� fait signer cette feuille par les capitaines. 
 

LE ROLE DU CAPITAINE (Art. 37) 
Pour les rencontres d’inter-clubs, chaque équipe désigne un capitaine, affilié à l’E.R.T., qui peut être un des 
joueurs de l’équipe. 
Ce capitaine est responsable de l’équipe et, à ce titre, il remplit toutes les formalités administratives : 
�remettre au juge-arbitre la composition de son équipe ; 
�émettre, à l’exclusion de toute autre personne, les réserves et remarques sur la feuille d’arbitrage ; 
�signer la feuille d’arbitrage à l’issue de la rencontre ; 
�officier comme juge-arbitre si son équipe est visitée, au cas où un autre juge-arbitre n’est pas présent ;  
�vérifier l’identité des joueurs de l’équipe adverse, ainsi que celle du juge-arbitre ; 
�prendre toute autre décision au nom de son équipe. 
 

TRANSFERTS 
Art. 61 :  La réglementation sur les transferts s’applique : 
                        a) aux affiliés qui désirent changer de club ; 
 b) aux non-affiliés (et affiliés non actifs) qui ont été inscrits dans un club E.R.T.  au cours des     
                            trois dernières saisons.  (A.G. 1990) 
Art. 63 : a) La période durant laquelle les demandes de transfert sont autorisées va du 1er mai  
                            au 15 juin, pour les joueurs désignés ci-dessus à l’article 61 a. 
     Elle s’étend jusqu’au 10 septembre pour les joueurs désignés à l’article 61 b. 
     En dehors de ces périodes, aucun transfert ne peut être réalisé. (…) 
Art. 64 :  Le joueur qui désire quitter son club pour s’affilier à un autre doit effectuer, personnellement, les démarches 

suivantes : 
 � Retirer les trois documents « Demande de Transfert » (document n°4) chez le Président de    
                            la Commission des Transferts, (Didier Vigin) contre paiement immédiat d’un montant de    
                           10 €. au compte 370.1166250.09 de l’E.R.T., Tennis de Table, 7710 - Tournai. (…)  
 
 
 
 



 
 
 
 

 

ET SI DES CLUBS VOULAIENT FUSIONNER… 
 

Une rumeur circule suivant laquelle un club envisagerait de « racheter le matricule d’un autre club ». 
Héritée sans doute du monde du football, cette expression n’est pas appropriée aux règles de l’ERT où 
l’on utilise le terme de fusion. 
A toute fin utile, voici la procédure qu’il faudrait suivre dans ce cas. 
 
CHAPITRE IV : FUSION DE CLUBS .  (A.G. 1990) 
 
 
Art. 18 : Les clubs engagés en E.R.T. peuvent fusionner entre eux et les équipes ainsi formées sont 

alors soumises aux dispositions des articles 13 et 14 des règlements sportifs. 
 
Art. 19 : La demande de fusion doit être introduite pendant la période du 1er mai au 15 juin, de sorte 

que les engagements du nouveau club puissent être connus avant le début de la saison 
sportive suivante.  (1er juillet) 

 
Art. 20 : Pour être valable, la fusion doit être décidée en Assemblée Générale, dans chacun des 

clubs désirant fusionner, aux conditions suivantes : 
 � seuls, les membres affiliés régulièrement pour la saison en cours ont voix délibérative ; 
 � une convocation doit être envoyée à tous les membres, au moins 10 jours avant la date  
                            de l’Assemblée Générale ; 
 � la décision doit être prise aux 2/3 des membres présents ; 
 � pour les joueurs de moins de 18 ans, l’avis exprimé doit être contresigné par  un  
                            représentant légal. 
 
Art. 21 : L’ordre du jour de cette Assemblée Générale comprendra au moins les points suivants, 

obligatoirement renseignés sur la convocation : 
 a) la proposition de fusion ; 
 b) l’information des joueurs, portant notamment sur leurs droits en matière de transfert ; 
 c) l’inventaire du matériel et des biens ; 
 d) le vote. 
 
Art. 22 : La preuve de la convocation de tous les membres peut être établie, soit : 
 a) par un récépissé de la Poste, pour un envoi recommandé ; 
 b) par une déclaration de tout affilié absent à l’Assemblée Générale, rédigée comme suit : 
 
 « Je soussigné ................................... (nom, prénom), déclare avoir été invité à une 

Assemblée Générale des membres de mon club, ...................................... qui se tiendra le 
......................... (date), à ........... heures, en vue d’une fusion avec 
..................................................... 

 
 Je ne participerai pas à cette Assemblée, mais, après m’être informé de mes droits, je 

souhaite, pour la saison prochaine : 
 - être repris sur la liste des affiliés du nouveau club.  (*) 
 - devenir libre de toute affiliation auprès d’un autre club de mon choix.  (*) 
                         (*) biffer la mention inutile. 
 Nom (représentant légal pour un joueur de moins de 18 ans), numéro d’affiliation, date et 

signature. » 
 
Art. 23 : Le Procès-Verbal de chaque Assemblée Générale doit être signé par les membres présents 

d’un côté ceux qui approuvent la fusion et de l’autre ceux qui la refusent. 
 Devant chaque signature, il y a lieu d’indiquer le numéro d’affiliation et le nom en caractères 

d’imprimerie. 
 Les Procès-Verbaux ainsi que les pièces justificatives devront parvenir au Secrétariat E.R.T. 

dans les délais fixés à l’article 19 ci-avant. 
 
 
 
 
 
 


